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Cet ouvrage retrace l’histoire de cette dynastie d’origine française qui gouverna l’Angleterre de 1151 à 1485. Originaires d’Anjou, alliés aux dynasties anglo-normande et aquitaine, les Plantagenêts, devenus rois d’Angleterre, ont gouverné un empire allant de l’Écosse aux Pyrénées. Au-delà de leur rivalité avec les Capétiens qui culmina au temps de la guerre de Cent ans, leur histoire est liée à celle de toute l’Europe occidentale du XIIe au XVe siècle qui conduisit, à son terme, aux destins divergents de la France et de l’Angleterre.
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Prologue
 
LES PLANTAGENÊTS, DE LA LÉGENDE A L’HISTOIRE
 
La légende nimbe l’histoire des Plantagenêts. Richard Cœur de Lion avait coutume de dire qu’ils étaient les fils du diable et que leur férocité comme leurs querelles étaient, somme toute, naturelles. Il faisait allusion à une légende bien connue à la cour d’Henri II, rapportée par Gérald le Gallois, celle de la femme démon, épouse de l’ancêtre des princes angevins, le comte Foulques le Roux. Splendide créature, de naissance inconnue, rencontrée « quelque part », elle avait séduit le comte et plaisait à son entourage en ayant su s’adapter aux coutumes et aux usages angevins ; mais elle assistait rarement à la messe et, lorsqu’elle s’y trouvait, elle quittait toujours l’office après l’Évangile. Un jour, contrainte d’y demeurer, elle se volatilisa au moment de la consécration et nul ne la revit plus jamais. C’était la fille du diable.
 
Près de deux siècles plus tard, c’est un autre comte d’Anjou, Geoffroy le Bel, qui, chevauchant dans la forêt de Moulière, dans ce pays du Poitou voué à Mélusine, aperçut une licorne au superbe visage de femme, vêtue d’un manteau couleur d’or... Au moment de l’atteindre, il la vit disparaître, laissant derrière elle un champ de genêts, couleur de sa parure. Le comte en cueillit un brin qu’il mit à son chapeau et fit de cette fleur son emblème en souvenir 
de la charmante apparition. Le merveilleux transcende ici la tradition plus prosaïque du prince, amateur de chasse, faisant planter de genêts ses terres de l’Anjou et du Maine pour y suppléer l’insuffisance de la couverture forestière. L’œuvre du temps sur les légendes est souvent de les transformer en vérités ; celles-ci, auréolant les princes angevins d’une large part de mystère, en faisaient des êtres hors du commun participant du surnaturel et de l’au-delà au milieu des hommes et jouant de ce mystère pour exercer leur influence jusqu’au sein de la famille royale dès les débuts du XIe siècle.
 
L’histoire de leurs origines plonge aussi dans d’autres légendes, celles de ces héros obscurs qui, selon des chroniques plus tardives, défendirent les contrées occidentales de l’Anjou, du Maine et de la Touraine, au IXe siècle, contre les Bretons et les Normands. Peut-être, ici, le fond historique contient-il une part de vérité et, alors, la légende côtoie l’histoire ; mais elle est utile car elle rattache les comtes d’Anjou à une tradition princière puissante et victorieuse et conforte le prestige de leur dynastie au sein de l’aristocratie de leur temps. A mesure que les grandes familles nobles prennent leurs distances à l’égard de la royauté, elles forgent leur propre image. Les chroniques fleurissent vers le milieu du XIIe siècle, dont celle de Foulques le Réchin ; le goût du merveilleux y rejoint le double souci d’une généalogie prestigieuse et d’une place légitime au sein de l’entourage royal. Ainsi, en 1158, Hugues de Clerc, membre de la suite d’Henri II Plantagenêt, compose un petit traité pour revendiquer au profit de son maître la place de sénéchal lorsqu’il réside à la cour de France ; pour cela il n’hésite pas à soutenir que, selon la Chanson de Roland, le comte d’Anjou aurait été le porte-enseigne de Charlemagne !
 
Drapé dans son passé légendaire, la maison 
d’Anjou est déjà l’une des plus notables du royaume de France et de la Terre sainte lorsque, dans la première moitié du XIIe siècle, le surnom de Plantagenêt apparaît à propos du comte Geoffroy le Bel ; très vite, avec son fils Henri II devenu roi d’Angleterre, il va désigner la dynastie qui gouvernera l’Angleterre, et durant un temps une partie du continent européen, jusqu’à la mort du roi Richard III, couronne en tête, sur le champs de bataille de Bosworth, au soir du 21 août 1485.
 
Il existe un débat sur l’orthographe du mot. Certains historiens (en particulier J. Boussard) ont soutenu, non sans arguments, qu’il fallait écrire et dire Plantegenêt. Nous conserverons l’expression Plantagenêt, plus couramment utilisée et connue.

 
 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
L’ACQUISITION DE LA PUISSANCE (Xe-XIIe siècle)
 




 


Chapitre I
 

LE BERCEAU ANGEVIN : LA FORMATION DU COMTÉ

 

I. — Les origines

 
Au milieu du IXe siècle, les temps sont difficiles dans les contrées de la Francia occidentale, en particulier en Anjou, Maine et Touraine où, à une poussée bretonne difficilement contenue s’ajoutent les pillages des hordes normandes et de nombreuses famines. A l’insécurité s’ajoute une désagrégation de l’administration carolingienne ; passé 864, l’institution des missi disparaît et, avec elle, tout contrôle hiérarchique sur les chefs locaux, les comtes. A partir de 860, Charles le Chauve va confier aux plus actifs et aux plus fidèles de ceux-ci de grands commandements locaux. C’est ainsi que Robert le Fort, de haute lignée franque et ancêtre des Capétiens, devient marquis de Neustrie, toute la région comprise entre la Seine et la 
Loire, et abbé laïque de Saint-Martin de Tours en 861. Il meurt à Brissarthe, aux confins du Maine et de l’Anjou, en combattant les Normands de retour d’une nouvelle razzia sur le Mans au cours -de l’été 866. Après l’intermède d’un clerc, de dimension politique exceptionnelle, Hugues l’Abbé, qui reçoit les honores de Neustrie et l’abbatiat de Saint-Martin de Tours après la mort de Robert le Fort, c’est au fils aîné de celui-ci, Eudes, déjà comte de Paris, qu’échoit le marquisat de Neustrie et l’abbaye tourangelle en 886 ; moins de deux ans plus tard, il sera le premier Robertien à recevoir la couronne royale, suivi en cela par son frère Robert en 922. De part la volonté royale, peut-être contrainte, et tour à tour robertienne ou carolingienne jusqu’en 987, la Neustrie devient une vaste principauté robertienne, le Ducarus franciae, berceau de la fortune des descendants de Robert le Fort. Les comtes y sont invités à leur obéir. Mais les Robertiens, dès l’accession d’Eudes à la royauté, portent surtout intérêt au pays de France et aux régions du nord de la Seine où se joue le sort de la couronne... Ils délèguent alors leur autorité à des vicomtes, et c’est ainsi qu’apparaît, en Anjou, Foulques le Roux, nommé par Charles le Simple avec l’accord de Robert, marquis de Neustrie. Ce dernier a un rang comparable à celui d’un princeps ; il semble, au début avoir maintenu Foulques dans une vassalité très stricte. Celui-ci est un des souscripteurs les plus assidus aux chartes de son seigneur et donc un des plus fidèles présents aux assemblées de vassaux.
 
Selon la tradition, Foulques appartenait à la famille d’un certain Ingelger (ou Engelger), notable tourangeau qui se serait distingué contre les Normands ; peut-être sénéchal de Louis le Pieux, il aurait acquis Amboise par son mariage. Les généalogies angevines font descendre Ingelger de Tertulle (ou Tortulf) le forestier, peut-être originaire du pays de 
Rennes, un de ces hommes nouveaux à qui, pour reprendre la geste des sires d’Amboise, les derniers souverains carolingiens, peu confiants dans leur noblesse, donnaient « des charges militaires et des héritages acquis dans des peines et des périls ». Si cette ouverture sur la légende est contemporaine du courant merveilleux si fort au XIIe siècle, les recherches les plus récentes (Boussard, Guillot, Werner) ne contredisent en rien ces affirmations. Les ancêtres des comtes d’Anjou s’allièrent, par mariage, à de grandes familles de l’entourage carolingien. Le rôle des femmes apparaît ici essentiel ; elles font « pont et planche » entre l’ancienne noblesse dont elles sont issues et cette nouvelle aristocratie sans que la pérennité du sang puisse être mise en doute (Poly).
 
Vicomte de la cité d’Angers en 898, Foulques le Roux épouse Roscilla, descendante de la famille des Garnier-Guy-Lambert, marquis de Bretagne, comtes d’Anjou et de Nantes entre 799 et 850, Lambert ayant été, de surcroît, abbé laïque de Saint-Aubin d’Angers en 846 et 849. De 850 à 907, le comté d’Anjou a pu être dévolu à des « robertiens ». Mais ce sont les droits apportés par Roscilla qui vont permettre à Foulques de s’arroger le comté d’Anjou. Usant de ses prérogatives familiales, le vicomte d’Angers devient comte de Nantes vers 907-908. Dix ans plus tard, il abandonne le comté de Nantes et se replie sur l’Anjou, mais un Anjou restauré, ayant récupéré toutes les terres situées à l’ouest de la Mayenne jusqu’à l’ancienne frontière du pagus de Nantes, terres concédées depuis 863 par Charles le Chauve au « duc » breton Salomon. Lorsque Foulques, sous la pression des Normands, se cantonne en Anjou, il est toujours vicomte, mais il a reconstitué le territoire du comté angevin. Fort de cette réussite, et s’appuyant sur les droits acquis par l’intermédiaire de son épouse, en particulier sur 
l’abbaye Saint-Aubin, il revendique le titre de comte en 929. Malgré l’opposition de son seigneur, Hugues-le Grand, qui, en 930, le qualifie encore de vicomte, il persiste et ce dernier, au plus tard en 942, accepte de le qualifier de comte d’Anjou. La possession de Loches en Touraine lui est venue également grâce au droits de la famille Garnier, d’origine tourangelle. A la mort de Foulques Ier le Roux en 942, la Maison d’Anjou est en place.
 
La charge comtale, héréditaire comme toutes les charges princières depuis le capitulaire de Quierzysur-Oise en 877, passe à son fils Foulques II le Bon (942-960). Son gouvernement est marqué d’une longue période de paix et de prospérité, et par l’échec d’une tentative de récupérer le comté de Nantes et le pays des Mauges. De son épouse Gerberge, il eut trois enfants aux destinées brillantes : Gui sera évêque du Puy-en-Velay, Adélaïde épousera Guillaume d’Arles et leur fille Constance le roi Robert le Pieux, Geoffroy, l’aîné, succédera à son père à la tête du comté d’Anjou.

 

II. — L’essor de la dynastie angevine

 
1. Avec Geoffroy Ier (960-987), dit Grisegonelle en raison de la couleur de son manteau, la Maison d’Anjou prend de l’importance, mais dans un cadre qui demeure traditionnel. Le comte est encore un personnage carolingien et tient l’essentiel de son honor angevin du duc Hugues (Capet) son seigneur ; il en est de même des autres possessions angevines en Gâtinais (sans doute de lointaines origines ingelgériennes) et en Touraine. La vassalité reste ici très étroite et directe.
 
A l’égard du Poitou, les choses sont différentes ; c’est par la force que Grisegonelle s’empare de Loudun et de Mirebeau, quitte ensuite à reconnaître qu’il 
les tient du duc d’Aquitaine. Puis, en les pourvoyant de bénéfices, il fait entrer dans sa vassalité les vicomtes de Thouars et la puissante maison des seigneurs de Parthenay. Enfin, se souvenant de la politique de ses prédécesseurs, il se fait le protecteur (intéressé) des comtes de Nantes contre les comtes de Rennes, vassaux très entreprenants des comtes de Blois.
 
Malgré cette vassalité immédiate à l’égard du Robertien et du duc d’Aquitaine, Grisegonelle apparaît dans l’entourage du roi carolingien. Outre qu’Adélaïde, sa sœur, fut, en secondes noces, l’épouse du roi Louis V, il prend une part active aux expéditions de Lothaire contre Richard Ier, le duc de Normandie, puis, en Lorraine et autour de Paris, contre l’empereur Otton II. Toujours fidèle cependant à son seigneur, le duc Hugues Capet, il lui apportait une aide décisive au moment de son élection au trône, lorsqu’il meurt en juillet 987.
 
Le comte d’Anjou fait désormais partie de la haute aristocratie du royaume et ses liens avec le roi sont plus étroits que jamais.
 
 

 
 
2. Avec Foulques III Nerra (987-1040), qui succède à son père, se situe le premier apogée angevin. Celui-ci, ne se reconnaissant vassal du roi que pour quelques biens de Saint-Martin de Tours, mais laissant de côté l’hypothèse du fief angevin concédé par le roi, a désormais la possibilité de se comporter avec la liberté d’action d’un prince territorial. Il se dit « comte des Angevins par la grâce de Dieu ». Mais Foulques Nerra est toujours l’un des comites Franciae et l’Anjou fait toujours partie du regnum. A défaut de vassalité, il demeure dans une solidarité obligée à l’égard du roi ; le lien juridique s’est mué en une relation politique, fluctuante au gré des alliances tant conjugales que seigneuriales. C’est un personnage 
hors du commun, très tôt légendaire, que Foulques Nerra qui succède à son père à l’âge de 17 ans et gouvernera l’Anjou durant cinquante-trois ans. Il tiendra son comté d’une main puissante, redoutée et cruelle ainsi qu’en témoignent le meurtre d’Hugues de Beauvais et la mort de sa première épouse, Elizabeth de Vendôme, post combustionem, mort à laquelle il ne fut pas étranger en un temps où, vers l’an Mil, l’alliance vendômoise n’était plus opportune. A 72 ans, il meurt au retour d’un ultime pèlerinage de pénitence en Terre sainte ; il laisse un Anjou agrandi, protégé par un étonnant réseau de forteresses dont la chronique de Foulques le Réchin donne le détail : dans le pays de Touraine, il a édifié Langeais, Chaumont, Montrésor, Sainte-Maure ; en Poitou, Mirebeau, Moncontour, Faye, Montreuil, Passavant, Maulévrier ; en Anjou, il a édifié Baugé, Château-Gontier, Durtal et bien d’autres châteaux qu’il est trop long d’énumérer ; il prit aussi le château de Saumur... De ces châteaux, sièges de nouvelles seigneuries inféodées à des vassaux fidèles, quelques-uns furent bâtis en pierre pour la première fois en Occident ; il en reste aujourd’hui d’impressionnants vestiges, tels les donjons de Loches et de Langeais, ou le château fort de Pouancé. C’est au travers de redoutables et sanglantes confrontations qu’il installe la puissance angevine en affrontant ses turbulents voisins. C’est une histoire complexe dont il ne faut ici que rappeler les lignes générales. Dès 992, il est vainqueur des Bretons à Conquéreuil, mais ne peut garder Nantes dans sa mouvance ; il en profite pour obtenir la Saintonge fief du duc d’Aquitaine, et, peu de temps après, vers l’an Mil, annexe, vers le sud-ouest, le « pays des Mauges » à l’Anjou. A l’est, aux dépens de son plus constant rival, le comte de Blois, Eudes II, il atteint Chateaudun, s’empare de Langeais (992), occupe Tours (996), inflige une lourde défaite à Eudes à Ponlevoy (1016) et s’empare de Saumur 
(1026). Il amorce également un début d’influence angevine sur le Maine et, à l’occasion de son premier mariage, constitue des droits sur le Vendômois au profit de la Maison d’Anjou.
 
Entre l’Anjou, le Nantais et le Poitou se forme une sorte de zone franche, avec partage des droits, les « marches séparantes » favorisant chez les habitants un fort sentiment d’autonomie qui s’exprimera tout particulièrement plusieurs siècles plus tard au temps des guerres de Vendée.
 
Peu suspect de sympathie pour les comtes angevins, un moine de Saint-Florent de Saumur écrivit qu’ils égalèrent les bêtes fauves par leur férocité et leur cruauté. Homme de guerre violent et meurtrier sans scrupules, Foulques Nerra eut cependant le souci du salut de son âme pécheresse : outre ses trois pèlerinages en Terre sainte, on lui doit plusieurs fondations pieuses, en particulier les abbayes Saint-Nicolas (1020) et Sainte-Marie de la Charité (1028 - plus connue sous le nom du Ronceray) à Angers, et celle de Beaulieu-Lès-Loches en Touraine (vers 1003).
 
 

 
 
3. La puissance angevine culmine avec Geoffroy II Martel (1040-1060), fils unique de Foulques Nerra. Avec lui, le pouvoir comtal est considéré comme celui d’un princeps et revêt une signification territoriale. C’est une véritable principauté qui s’est instaurée. Aux-alentours de 1050, deux textes, relatant des procès débattus devant le comte Geoffroy siégeant en sa cour, attestent de l’existence d’une coutume applicable « dans la région d’Anjou » ; ainsi le fait juridique, un corps de coutumes ayant un ressort territorial, vient corroborer le fait politique, une autorité forte, garante de la coutume et nantie d’une solide assise géographique.
 
Au temps de Geoffroy Martel, le comté d’Anjou connaît sa plus vaste expansion. Du vivant de son 
père, Geoffroy avait déjà amorcé une politique personnelle, ambitieuse et peu scrupuleuse. Dès la mort du roi Robert le Pieux (1031), il acquiert subitement une place privilégiée auprès du jeune roi Henri Ier et en tire deux avantages considérables : la seigneurie sur le Vendômois où il usurpe le titre de comte et le mariage avec Agnès, veuve du duc d’Aquitaine Guillaume V, à l’ascendance aussi prestigieuse que lointaine, bourguignonne et italienne, dont il évince du titre aquitain ses deux fils nés d’un premier lit. A peine devenu comte d’Anjou (1040), il est amené à soutenir Henri Ier contre une rébellion familiale, lui permettant ainsi de sauver et de fortifier son trône. En retour il obtient l’autorisation de se rendre maître de la Touraine et de l’évêché du Mans (1041) ; mais, aussitôt (1043), il dépasse l’alliance avec le roi de France en mariant sa belle-fille Agnès au futur empereur Henri III, nouant ainsi une alliance impériale qui lui ouvrait de plus amples perspectives liées aux parentés de son épouse. Peut-être faut-il voir dans cette ambition démesurée, héritée de son père, l’origine du surnom Martel rappelant le vainqueur de Poitiers. Voici donc le comte d’Anjou passant quasi instantanément du soutien sans faille au roi au rang d’ennemi le plus dangereux à l’intérieur du royaume. Henri Ier réagit avec beaucoup de diplomatie et d’intelligence ; utilisant l’animosité du duc de Normandie à l’encontre du comte angevin (dont les démêlés avec l’évêque du Mans l’avaient conduit à l’arrêter et à l’incarcérer) devenu menaçant sur la frontière normano-mancelle, et détachant l’empereur de l’alliance angevine, il réussit à isoler Geoffroy Martel (1048). Celui-ci grisé par des succès ininterrompus, s’empare non seulement de Domfront qui appartient au Maine mais d’Alençon « ville de Normandie ». La réaction royale est immédiate ; aidé des Normands, le roi pénètre en Anjou et s’empare de 
Mouliherne (fin 1049). Le conflit se poursuit en Touraine autour de Sainte-Maure pour s’achever de manière aussi rapide que spectaculaire le 15 août 1052 : l’apurement de la situation dans le Maine et le divorce de Geoffroy d’avec Agnès (et donc la rupture avec l’empereur) sont à l’origine du renversement radical et durable des alliances à l’ouest. Jusqu’en 1060 (année commune de leur décès), le roi et le comte d’Anjou feront alliance contre le duc de Normandie. Geoffroy y gagne des prérogatives sur la maison de Bellême, ce qui renforçait sa position dans le Maine, et l’affirmation de son pouvoir sur la Touraine. En échange, il restitue le comté usurpé de Vendôme à son héritier légitime. Faisant preuve d’une haute intelligence politique et de véritables qualités d’homme d’État, Geoffroy Martel collabore de surcroît avec Henri Ier pour donner un appui précieux à la papauté en ces années cruciales où la réforme grégorienne allait prendre son essor ; fondateur de l’abbaye de la Trinité de Vendôme et (avec sa femme) de l’Abbaye-aux-dames à Saintes, il retrouvait là un rôle qui dépassait singulièrement les frontières de l’Anjou et du royaume de France.

 

III. — La crise de l’autorité comtale (1060-1109)

 
N’ayant pas d’enfants, Geoffroy Martel règle sa succession au profit de ses deux neveux, Geoffroy III le Barbu et Foulques IV le Réchin. Laissant à l’aîné Geoffroy, déjà comte du Gâtinais, l’honor comtal, il lègue au cadet la Saintonge et le château de Vihiers, constituant ainsi une sorte de parage au sein de la Maison d’Anjou. Ce règlement périlleux, source de luttes fratricides à venir, s’accompagne de la débilité politique du nouveau comte qui se place dans une dépendance totale à l’égard du roi : si, en 1062, il 
s’intitule encore populi sui princeps, il ajoute et Francorum regis comes. Le prince territorial n’est plus qu’un fantoche (O. Guillot), contesté par son cadet au sein même de l’espace angevin. Foulques perd la Saintonge sans recevoir aucun dédommagement du comte d’Anjou, son aîné. Ce dernier se voit évincé du Maine et de Bellême par un duc de Normandie, bientôt roi d’Angleterre ; il réplique par une intransigeance agressive à l’égard de l’Eglise. C’est avec l’aide de celle-ci que Foulques le Réchin engage la lutte contre son frère au cours d’une période confuse, faite de succès et de revers (1067-1068). Au printemps de 1068, Foulques accède au comté d’Anjou ; emprisonné à Chinon, Geoffroy le Barbu y finira ses jours au terme de vingt-sept années de captivité. Il n’avait pas fallu dix ans pour que la puissance angevine ne soit plus que l’ombre d’elle-même.
 
C’est un pouvoir amoindri que recueille le Réchin ; grands et vassaux lui font payer cher les conditions discutables de son accession, marquant sa dépendance pour les uns et leur émancipation du pouvoir comtal pour les autres. Dés 1069, le roi Philippe Ier récupère le Gâtinais en échange de la reconnaissance du Réchin ; par la même démarche, le comte de Blois reçoit l’hommage de l’Angevin pour la Touraine. Les horizons politiques du comte d’Anjou se sont singulièrement rétrécis : plus rien ni à l’est, ni au sud-est vers l’Empire, la Bourgogne et l’Italie, et, vers le sud des relations distendues et épisodiques avec l’Aquitaine. Ce n’est qu’autour du Maine que Foulques le Réchin mène une politique digne de ce nom, couronnée par le mariage de la fille du comte du Maine, Hélie, avec Foulques le Jeune, fils et héritier du comte d’Anjou.
 
En dépit de cet ultime succès, l’affaiblissement de la Maison d’Anjou est sévère lorsque le Réchin meurt en 1109. Il laisse une réputation de débauché et de 
paresseux ; il a dû partager sa troisième épouse, la belle et inconstante Bertrade de Montfort, avec le roi de France, Philippe Ier. Malgré plusieurs excommunications frappant le roi, Bertrade ne s’en éloignera pas et, à sa mort, en 1108, elle se retira... pieusement... au tout récent monastère de Fontevraud. Suger, témoin direct de cette aventure, en a laissé un témoignage sans fard ; qualifiant Bertrade de maîtresse femme aimable, rompue à la pratique de ces artifices... par lesquels elles ont coutume de mettre sous leurs pieds leurs maris après les avoir harcelés d’injustices, il précise : l’angevin, son premier époux, quoique exclu de son lit sans réserve, s’était laissé à ce point amadouer qu’il la respectait comme sa dame, qu’on le voyait assez souvent assis sur l’escabeau où elle mettait ses pieds et qu’il se conformait en tout à sa volonté. En délicatesse avec l’Église dont il encourt une longue excommunication, il commet l’erreur, comme son prédécesseur, de ne plus soutenir le monachisme dès lors que la pré-réforme grégorienne favorisait des abbayes, puissantes et prospères, affranchies de son autorité et dont les abbés n’appuieront plus nécessairement sa politique. De même, en allant à contre-courant de la libéralisation des élections épiscopales, Geoffroy puis Foulques perdent le contrôle du choix de l’évêque et voient monter à leurs côtés, une autorité spirituelle de plus en plus autonome.
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